
Séance du 22 mars 2021 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le vingt deux mars, les membres du Comité Syndical se sont réunis à dix-huit 

heures, à la suite d’une convocation en date du quinze mars, sous la présidence de Monsieur Jérémy 

GAWLIK, Président.  

 

Etaient présents : 

Pour Cottenchy : 

Messieurs Jérémy GAWLIK, Jacky DUMANGE et Emmanuel ELIAS. 

Absent : Monsieur Alexandre DECLEMY excusé 

 

Pour Dommartin :  

Messieurs Alain BOILLY et Cyrille DOUCHEZ. 

Absents : Monsieur Sébastien BOILEAU, procuration donnée à Monsieur Cyrille DOUCHEZ et Madame 

Fabienne PERONNET excusée.  

 

 

Compte Administratif Compte de gestion 2020 

 

Le Comité Syndical, sous la présidence de Monsieur Jacky DUMANGE, approuve le Compte 

Administratif 2020, arrêté aux chiffres suivants : 

 

 

Section d’exploitation  
 

• Recettes : 16 843.59 € 

• Dépenses : 17 081.45 € 

• Excédent antérieur : 6 477.38 € 

• Excédent : 6 239.52 € 

 

 

Section d’investissement 
 

• Recettes : 12 981.62 € 

• Dépenses : 9 139.33 € 

• Excédent antérieur : 14 356.43 € 

• Excédent : 18 198.72 €  

 

 

Excédent global : 24 438.24 € 

 

Il approuve par un second vote le compte de gestion dressé par le Receveur Municipal. 

 

 

Budget Primitif 2021 

 

Le Budget Primitif 2021 est arrêté aux chiffres suivants : 

 

Section d’exploitation     Section d’investissement  

 

Recettes : 23 162, 00 €    Recettes : 43 682,00 € 

Dépenses : 23 162,00 €    Dépenses : 43 682,00 € 

 

 

Délibérations : 
 

 

• Suppression de poste 

Monsieur le Président informe le Comité Syndical que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 

1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=34BA9CD456917BD5387A8EC3971DA059.tpdjo08v_2?idArticle=LEGIARTI000025495378&cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=20131115
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=34BA9CD456917BD5387A8EC3971DA059.tpdjo08v_2?idArticle=LEGIARTI000025495378&cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=20131115


Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services. En cas de réorganisation des services, la décision, conformément à l’article 97 de la loi du 26 

janvier 1984, est soumise à l’avis préalable du Comité technique.  

Compte tenu du transfert de la compétence Eau à la Communauté de Communes Avre Luce Noye à 

compter du 1er avril 2021 et à la dissolution du Syndicat des Eaux de Cottenchy/Dommartin au 31 mars 

2021, il convient de supprimer le poste de secrétaire. 

Vu l’avis favorable du Comité technique réuni le 10 décembre 2020, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 

- La suppression de l’emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe catégorie C à temps non 

complet à raison de 1 heure hebdomadaire correspondant au poste de secrétaire à compter du 1er avril 

2021. 

• Autorisation à M. le Président afin de signer tous documents relatifs au transfert de la 

compétence eau à la CCALN. 

 

Vu la délibération de Conseil Communautaire, en date du 28 janvier 2021, entérinant la non conclusion 

de convention de délégation de la compétence eau au SIAEP de Cottenchy-Dommartin, 

 

Considérant que la CCALN exercera la compétence eau sur les communes de Cottenchy et Dommartin 

dès le 1er avril 2021, 

 

Le Comité Syndical du SIAEP de Cottenchy-Dommartin, après en avoir délibéré : 

 

- Autorise Monsieur le Président à signer tous documents en rapports avec le transfert effectif de la 

compétence eau à la CCALN et la dissolution du SIAEP de Cottenchy-Dommartin. 
 

 

Informations diverses : 

 

Monsieur le Président informe qu’un arrêté Préfectoral de dissolution du Syndicat des Eaux va être pris 

prochainement suite au transfert de la compétence Eau à la CCALN à compter du 1er avril 2021. 

Le protocole d’achèvement du contrat d’affermage a été signé et transmis à Monsieur le Directeur de 

SUEZ eau France. Le coût de rachat des compteurs a été fixé à 8 353,39 € HT, prix qui avait été négocié. 

Depuis le 31 décembre 2020, il n’y a plus d’interventions de la part de SUEZ. C’est la SPEE qui a été 

missionnée par la CCALN pour les diverses interventions techniques. En effet, cette décision avait été 

prise en urgence en fin d’année suite à la démission du Président du Syndicat de Distribution et de 

Traitement des Eaux de la vallée de la noye. Suite à cela, la SDTE qui devait prendre la régie au 1er 

janvier 2021, ne prendra le relais qu’à compter du 1er mai 2021.  

 

En attente d’une communication de la CCALN des numéros utiles courant mai afin d’informer la 

population. 

 

La séance est levée à 18 heures 50. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BD3F323D87812B648D1BCC904914F1ED.tpdila22v_1?idArticle=LEGIARTI000032443316&cidTexte=JORFTEXT000000320434&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BD3F323D87812B648D1BCC904914F1ED.tpdila22v_1?idArticle=LEGIARTI000032443316&cidTexte=JORFTEXT000000320434&categorieLien=id&dateTexte=

